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Initiatives ministérielles

Il faut s'attaquer à la criminalité et non à l'enregistrement des
armes à feu. L'enregistrement n'est pas la solution. Ainsi, scin-
dons ce projet de loi en deux parties et assurons-nous de ne pas
étiqueter les propriétaires d'armes à feu responsables comme des
criminels, contrairement à ce que fait le projet de loi, tel qu'il
existe actuellement.

M. Bob Speller (Haldimand-Norfolk, Lib.): Monsieur le
Président, je suis ravi de prendre la parole sur cette motion, car
j'ai passé mon temps, ces derniers jours, à écouter une partie du
débat sur ce sujet.

Je dois dire que les députés d'en face ont présenté quelques
bonnes idées. Les députés de ce côté-ci en ont également présen-
té des bonnes au sujet des changements que nous pourrions
apporter pour bien tenir compte de quelques-unes des préoccu-
pations de certains de nos électeurs.

Ces derniers mois, je suis retourné dans ma circonscription et
j'ai discuté avec un certain nombre de mes électeurs et d'autres
personnes, ailleurs dans le pays, qui ont entendu beaucoup de
fausses informations au sujet de ce projet de loi. Il a été très
difficile d'en débattre d'une façon ouverte et sérieuse, car je finis
par passer la moitié du temps à tenter d'expliquer aux électeurs
des choses qu'ils croient se trouver dans le projet de loi, mais qui
n'y sont pas. Cela rend la tâche fort difficile.

J'ai un certain nombre de préoccupations au sujet de ce projet
de loi, mais avant de les aborder, je voudrais parler des aspects
qui, à mon avis, recueillent l'appui de tous les députés. Lorsque
le gouvernement conservateur précédent a déposé le projet de loi
C-17, je ne pouvais pas appuyer l'accroissement des peines
prévues en cas d'utilisation illégale d'armes à feu et j'ai donc
voté contre. Une des raisons pour lesquelles j'ai voté contre,
c'est que je ne croyais pas qu'il traitait suffisamment de l'utilisa-
tion d'armes à feu dans un but criminel. Selon mes électeurs, il y
avait également d'autres questions qui n'y étaient pas exami-
nees.
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J'ai soulevé ces questions et je tiens à remercier le ministre
d'avoir au moins écouté les Canadiens qui estimaient que les
peines imposées à ceux qui utilisent des armes à feu pour com-
mettre des crimes n'étaient pas assez sévères. Je lui suis recon-
naissant, ainsi qu'au premier ministre, d'avoir tenu compte de
nos propositions.

Comme les députés le savent, la peine moyenne infligée en
général est d'environ 16 mois. Le ministre la fait passer à quatre
ans. J'aurais aimé qu'elle soit plus longue encore, mais je consi-
dère tout de même qu'il s'agit d'une mesure positive et d'un
progrès valable.

Je souscris aussi à ce que le ministre fait à propos de la
contrebande. J'ai discuté de la chose avec le ministre du Revenu
national et il m'a dit qu'il avait formé, avec le solliciteur général
et le ministre de la Justice, un groupe de travail qui allait se
pencher sur la question de la contrebande.

Bon nombre des mesures prévues ne fonctionneront pas, à
moins que l'on n'intercepte les armes à la frontière. A la frontiè-
re, il y a un endroit important où l'on fait traverser la plupart de
ces armes. Je demanderais au ministre de la Justice et au sollici-

teur général d'examiner cette situation et de retirer ces armes de
la circulation. Je suis aussi d'accord pour que l'on saisisse les
biens des personnes qui font de la contrebande. Si nous pouvons
saisir les biens de ces personnes et mettre fin à la contrebande,
cela fera beaucoup pour nous aider à régler certains des problè-
mes.

Je n'ai entendu aucun député d'en face remercier le ministre
pour ce qu'il fait au sujet des jeunes contrevenants qui utilisent
des armes de poing. J'estime qu'il s'agit là d'une mesure positi-
ve que nous pourrions appuyer.

J'en viens maintenant aux points qui, à mon avis, ne sont pas
très bien étayés. Je veux parler, plus précisément, de toute la
question de l'enregistrement. C'est probablement le point qui a
le plus inquiété les habitants de ma circonscription. J'ai toujours
dit, quand je présentais des propositions à ce sujet, qu'il faudrait
que l'on me prouve que l'enregistrement est efficace, efficient et
abordable. Quand je regarde certaines des propositions que le
ministre a présentées sur la question, je me demande si elles
satisfont réellement à ces critères.

J'espère que les membres du comité de la justice déchireront
ce projet de loi, qu'ils feront comparaître le ministre devant eux
et qu'ils vérifieront si de tels critères sont respectés. Je le vois
comme un rôle important du comité et j'espère qu'il acceptera ce
défi.

Moi aussi, je voulais diviser ce projet de loi en deux parties
distinctes. Beaucoup de députés voulaient diviser le project en
deux. Je dois pourtant dire à mes collègues d'en face que leur
motion n'aura pas l'effet de diviser le projet de loi en deux.

Mlle Grey: Proposez une motion.

M. Speller: Je proposerai une motion. Je me demande si la
Chambre consentirait à l'unamimité à ce qui suit. Je propose:

Que l'on supprime du projet de loi les articles 80 (page 36) a 112 (page 51)
pour les présenter en tant que projet de loi distinct sur le système canadien

d'enregistrement des armes à feu.

Le vice-président: La Chambre consent-elle à l'unanimité à
ce que le député propose sa motion?

Des voix: D'accord.

Des voix: Non.

Le vice-président: Il n'y a pas consentement unanime. Le
député a la parole.

M. Stinson: Un libéral a dit non.

M. Speller: Monsieur le Président, plusieurs députés des deux
côtés de la Chambre appuieraient une motion semblable. Alors
que l'étude de ce projet de loi suivra son cours, j'espère que nous
pourrons unir nos efforts afin de convaincre le ministre de faire
quelque chose de la sorte.

Mlle Grey: Tout à fait.

M. Speller: Monsieur le Président, j'ai remarqué que vous
aviez rabroué notre collègue tantôt parce qu'il ne cessait pas de
chahuter.

Le vice-président: Le député a bien raison. La députée de
Beaver River reconnaîtra que j'ai demandé au député de ne pas
l'interrompre. Je demanderais aux députés réformistes d'arrêter
d'interrompre leur collègue.
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